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ANNEXE 1

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION

Acte d’engagement pour la réalisation de travaux de boisement, reboisement ou
d’amélioration sylvicole compensateurs au défrichement 

(article L. 341-9 du code forestier)

Acte d’engagement présenté par :

Nom, prénom : ................................................................................................................

adresse : .........................................................................................................................

bénéficiaire de l’autorisation de défrichement en date du ................................ autorisant le
défrichement de ................................. ha de bois situés sur le territoire de la commune
de ....................................................... département de ..............................................

Je soussigné ................................................. m’engage à respecter les points ci-dessous :

Article 1er : Objet de l’acte d’engagement

Dans un délai de cinq ans à compter de la notification de l’autorisation de défrichement sus-
mentionnée, je m’engage à réaliser les travaux de boisement ou de reboisement ou d’amélioration
sylvicole précisés à l’article 2.

Article 2 : Les engagements 

Le détail technique des travaux de boisement ou de reboisement ou d’amélioration sylvicoles figure
ci-dessous :

Travaux de boisement/reboisement :

Commune N° parcelle surface Essence(s) densité Origine des plants

Calendrier de réalisation :
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Travaux d’amélioration sylvicole :

Travaux sylvicoles Commune Surface N° Parcelle

Elagage de plantation

Eclaircie de taillis

Calendrier de réalisation :

En cas de modification de quelque nature que ce soit de ce projet mentionné, je m’engage à en
informer aussitôt la DDT.

Par ailleurs, je m’engage à réaliser régulièrement, pendant une période de 15 ans, à compter de la
réalisation des travaux, l’ensemble des travaux indispensables à la réussite de la plantation effectuée
(regarnis, suppression de la végétation concurrente, taille de formations...).

□  Mon acte d'engagement comporte un devis d’entreprise d'un montant       

□  Je m’engage à réaliser moi-même les travaux

Article 3 : Respect des obligations

Je m’engage à :

• respecter la législation applicable à ces terrains et aux travaux envisagés

• conserver l’affectation boisée des terrains et à réaliser tous les travaux et entretiens
indispensables à la bonne fin de l’opération

• respecter les dispositions réglementaires en matière de provenance des plants, de normes
dimensionnelles et à produire les documents d’accompagnement des lots des plants dans la
forme prévue par la réglementation en vigueur

Les travaux de boisement ou reboisement ou d’amélioration sylvicole seront conformes au schéma
régional de gestion sylvicole et aux arrêtés régionaux suivants :

• liste des essences acceptées pour le boisement-reboisement : se référer à l’arrêté portant
fixation des listes d’espèces et de matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de
l’État

• obligations de résultats en densité minimale pour le boisement-reboisement : se référer
à l’arrêté régional relatif aux conditions de financement des investissements d’amélioration
des peuplements forestiers 

• types de peuplements acceptés et obligation de résultats pour les travaux
d’amélioration forestière : se référer à l’arrêté régional relatif aux conditions de financement
des investissements d’amélioration des peuplements forestiers 
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Article 4 : Recommandations

• veiller à prendre les mesures de protection nécessaires contre les dégâts de gibier ;

• veiller à la qualité des travaux lors de la plantation et privilégier la méthode par potets
travaillés.

L’existence d’une garantie ou présomption de garantie de gestion durable conforme aux dispositions
du code forestier et applicable à la propriété forestière est vivement conseillée.

Article 5 : Contrôle du respect des engagements

La DDT vérifiera l’état des boisements sur la durée des engagements.

Les certificats de la provenance des plants seront exigés en cas de contrôle.

Article 6 : Litiges

En cas de litige, le tribunal compétent sera le tribunal administratif d’Orléans 

Nom, prénom

Date

Signature
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ANNEXE 2

Déclaration du choix de verser au fonds stratégique de la forêt et du bois une indemnité
équivalente à une des obligations mentionnées au 1° de l’article L. 341-6 du code forestier

Je soussigné(e) M., Mme …………………………………………………………., choisis, en application
des dispositions de l’article L. 341-6 du code forestier,

de m’acquitter, au titre du 7ème alinéa de l’article sus-visé, des obligations qui m’ont été notifiées
dans l’accusé de réception du dossier complet daté du ………………….,

en versant au fonds stratégique de la forêt et du bois la totalité de l’indemnité équivalente, soit :
…………………………..€,

pour servir au financement des actions de ce fonds.

J’ai pris connaissance qu’à la réception de la présente déclaration, le service instructeur procédera à
la demande d’émission du titre de perception. 

A ………………………………., Le …………………………….
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